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4.3 « L’offre de concours »
Il faut noter qu’au travers de la procédure de « l’offre de concours » (Circ 2011 
§2.1 in �ne), la paroisse peut, en mettant à la disposition de la commune 
la somme d’argent nécessaire, obliger celle-ci à faire les travaux souhaités 
par la paroisse. Malgré ce financement, ces travaux seront réalisés sous la 
maitrise d’ouvrage de la commune et selon le régime des travaux com-
munaux.

Cire de Fontaine la Guyon - Saint-Gorgon.

Eglise de Trizay-les-Bonneval



28 29

5.�Les « Monuments  
historiques »

5.1 Généralités
Des immeubles et des objets appartenant à une personne publique ou à 
une personne privée, présentant un intérêt particulier pour le patrimoine 
peuvent faire l’objet de l’une des deux procédures de protection suivantes :
- �le classement au titre des Monuments historiques (article L.621-1 du code 

du patrimoine) ;
- �l’inscription au titre des Monuments historiques (article L.621-25 du code 

du patrimoine).

Les procédures de protection sont régies par le titre II du livre VI du Code 
du patrimoine. Elles ne sont pas obligatoirement réservées à des éléments 
très anciens. 
Actuellement, sur un total de 403 églises de propriété communale (ou 
propriété de l’État pour la cathédrale), il existe dans le diocèse de Chartres 
101 églises protégées : classées ou inscrites. 
Par ailleurs, des objets classés ou inscrits sont présents dans des églises 
du département non protégées en elles-mêmes.
Une Commission Régionale du Patrimoine et de l’Architecture se réunit 
régulièrement pour examiner les demandes de protection des immeubles 
et objets mobiliers en vue de l’inscription, et d’un éventuel vœu de clas-
sement. 
Les services de la DRAC sont des interlocuteurs privilégiés dans le cadre de 
travaux ou de restaurations. Ils sont présents pour aider et accompagner 
maires et curés dans leurs projets en vue de protéger le patrimoine.

5.2 Inventaire mobilier
En application de l’article L.622-8 du Code du patrimoine, il est procédé, 
par la Conservation des antiquités et objets d’art (CAOA), au moins tous 
les dix ans, au récolement des objets mobiliers protégés au titre des mo-
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Plafond de l’église de La Croix-du-Perche
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numents historiques. 

5.3 Régime juridique
Le classement ou l’inscription introduisent des procédures ou règles par-
ticulières dans certains domaines, ainsi que l’intervention sous diverses 
formes (contrôles, autorisations, maitrise d’ouvrage etc.) de différents ser-
vices de l’Etat. La procédure de protection est initiée et instruite par les 
services de l’État (Direction régionale des affaires culturelles), soit à la de-
mande de l’administration, soit à la demande de « toute personne y ayant 
intérêt » (propriétaire de l’immeuble, collectivité locale, association locale, 
association pour le patrimoine, personne privée etc.). Dans le cas d’une 
église, il est souhaitable qu’une concertation ait lieu avec le propriétaire 
(la commune) et l’affectataire ; en tout état de cause, la protection requiert 
l’accord du propriétaire (NB : uniquement pour le classement), sauf à pas-
ser par la procédure lourde de la protection par décret en Conseil d’Etat.

Il faut noter qu’une autorisation doit être obtenue pour tous travaux. 
En effet, avec la protection, intervient un interlocuteur supplémentaire : 
la Conservation Régionale des Monuments Historiques (CRMH), et les 
services départementaux. Pour l’immobilier, l’Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) avec l’Architecte des Bâtiments 
de France (ABF). Pour les objets mobiliers, le Conservateur des Antiquités 
et Objets d’Art (CAOA) et le Conservateur des Monuments Historiques 
(CMH). Il ne faut pas hésiter à les solliciter pour toute question scientifique 
et technique concernant les bâtiments ou les objets. En contrepartie, l’État 
participe dans certaines conditions aux restaurations.
Par ailleurs, le bien ne peut être cédé sans en informer l’Etat et aucune 
construction neuve ne peut y être adossée sans en avoir reçu l’autorisation. 
Pour plus de détails on peut consulter le site officiel :
http ://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/
Monuments-historiques

Détail d’un lustre - Courville-sur-EureReliquaire - Saint-Victor-de-Buthon
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6.�Les manifestations  
culturelles

L’Église a toujours été sensible à la beauté. Elle encourage volontiers les 
artistes (peintres, sculpteurs, créateurs...), les musiciens (chorale, organistes 
et autres instrumentistes...) et les groupements (personnes publiques et 
privées, associations et confréries...) qui désirent utiliser à des fins cultu-
relles les édifices du culte dans le respect de leur destination. L’Église se 
veut accueillante ; cependant, le droit ecclésial et la loi civile assignent un 
cadre à ce type de manifestation.

L’église étant affectée à l’usage exclusif du culte catholique, la commune 
propriétaire ne peut en aucun cas imposer une manifestation culturelle 
dans une église qui lui appartient.
En cas de manifestation culturelle (exposition, concert, visite…) organisée 
par la commune ou par un tiers, l’accord de l’affectataire est nécessaire.

6.1. Principes généraux
Les églises peuvent abriter les concerts et manifestations culturelles qui 
expriment clairement la spiritualité chrétienne. Elles peuvent également 
accueillir des manifestations culturelles qui ne soient pas contraires à la 
sainteté du lieu, aux convictions religieuses de la communauté catholique 
qui s’y réunit, et aux exigences d’une authentique culture humaine et 
chrétienne.
Les églises sont des lieux de culte, des maisons de prière, ce ne sont pas 
de simples lieux publics ni des salles d’exposition ou de concert. Il convient 
donc de respecter par les aménagements, les tenues et les comporte-
ments des organisateurs, des interprètes et du public accueilli le caractère 
propre de l’édifice. 
Des concerts à but purement lucratif ne sauraient être admis. Il est cepen-
dant normal que les organisateurs puissent accorder aux artistes la juste 
rémunération à laquelle ils ont le droit, et aussi régler les taxes et droits 
d’auteur (SACEM).

6.2. Autorisation d’une manifestation
La Commission Diocésaine des Activités Culturelles dans les Églises aide et 
conseille les curés par rapport aux demandes de manifestations culturelles 
dans les églises ou chapelles du diocèse.
Elle est aussi à la disposition des artistes et organisateurs de concerts pour 
les accompagner dans leurs démarches.
Pour faire une demande d’autorisation, téléchargez le formulaire de de-
mande17 et transmettez-le au curé responsable de l’église (ou curé affecta-
taire) au moins 3 mois avant la manifestation. Aucune publicité ne pourra 
être engagée avant l’accord définitif de l’affectataire. 
Le jour de la manifestation, un mot d’accueil18 pourra être lu par le curé 
affectataire ou toute personne mandatée par lui-même.

Cas particulier des visites organisées
L’organisation de visites ponctuelles ou systématiquement programmées 
dans les églises est obligatoirement soumise à l’accord écrit du curé af-
fectataire. 
Les modalités pratiques et financières de ces visites doivent tenir compte 
de trois axes :
- �laisser le libre accès de l’édifice à tout visiteur comme aux fidèles désirant 

prier ;
- �respecter prioritairement l’exercice du culte (messes, funérailles, bap-

têmes, mariages, ...)
- �rembourser à la paroisse les frais éventuels (chauffage, mise à disposition 

de personnel...)

17 � https://diocesechartres.fr/wp-content/uploads/2022/09/formulaire-demande-organisation-ma-
nifestation-culturelle-eglise.pdf

18 �https://diocesechartres.fr/wp-content/uploads/2022/09/mot-accueil-concert-eglise.pdf

Eglise de la Saucelle
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6.3. Financement et assurance
L’affectataire, ayant la disposition gratuite de l’église pour le culte, ne peut 
faire aucun contrat de location ou d’usage avec qui que ce soit.
Cependant, il peut légitimement exiger le remboursement des frais gé-
nérés par la manifestation (éclairage, chauffage, présence humaine etc...) 
que la paroisse supporte.
L’affectataire devra s’assurer que l’organisateur est assuré pour la mani-
festation, et veillera à ce que les conditions de la manifestation respectent 
les recommandations en matière de sécurité des personnes et des biens 
(dans le cas où la manifestation modifie les conditions habituelles d’uti-
lisation du bâtiment)

6.4. Cas particulier des tournages de films
Comme le rappelle un document de la Conférence des Evêques de France, 
il ne faut pas en faire tout un cinéma !19 
La première mission de ceux qui représentent l’Église à l’égard du monde 
du cinéma doit être l’accueil bienveillant et le respect de l’œuvre. 

La collaboration doit se faire « en amont », c’est-à-dire suffisamment tôt 
pour aider et veiller à l’adéquation du scénario et du lieu. L’Eglise peut se 
mettre au service à différents niveaux pour une aide sur un travail histo-
rique, les costumes, les décors et les accessoires, la musique aussi…

La Commission Diocésaine des Activités Culturelles dans les Églises devra 
être consultée pour donner un avis sur la demande.

17 9 https://www.calameo.com/books/006969742658fc8d75b51

Peintures murales - La Ferté-Villeneuil 
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Conclusion

C e guide sur les relations entre maire et curé, qu’il faut étendre 
aux relations entre commune et paroisse, permet, modestement 
mais sûrement, de situer les responsabilités de chacun, d’éviter les 
confusions, et surtout de travailler dans un esprit de collaboration 

et de bonne entente au service du bon entretien de l’église paroissiale et 
communale

Ce guide peut également susciter des actions communes de la part des 
maires et des curés, au service de la mise en valeur et la conservation des 
églises. Par exemple :

- Assurer une meilleure protection du patrimoine : veiller à une sé-
curité avec des moyens adaptés aux lieux et aux objets à protéger. Les 
vols d’œuvres d’art ou, plus simplement, d’éléments architecturaux ou 
d’éléments mobiliers existent. Ils se rattachent parfois à des organisations 
délictuelles. Il y a sûrement à formaliser ou améliorer des procédures 
d’échanges de renseignements avec les services de police ou de gendar-
merie, ainsi qu’avec la direction régionale des affaires culturelles (DRAC).

- Ouvrir les églises permet à tous de profiter de ce patrimoine culturel 
et religieux. Ainsi chaque église offre la beauté de son architecture et des 
œuvres qu’elle contient, le silence pour se recueillir ou prier, un espace où 
toute personne de passage est la bienvenue pour s’arrêter et se reposer… 
Mais la présence d’œuvres d’art incite parfois, par crainte, à laisser l’église 
fermée. La fermeture est alors un échec pour tous. C’est sans doute un 
des chantiers importants à mettre en œuvre entre les maires et les curés, 
afin que les habitants comme les touristes puissent bénéficier de cette 
richesse patrimoniale séculaire qui caractérise tant et tant de communes 
en Eure et Loir

- Promouvoir le patrimoine religieux est l’affaire de tous et l’Eglise sou-
haite y contribuer de son mieux. Les richesses artistiques de nos églises 
méritent d’être mieux connues et rendues plus accessibles à tous. Le dio-
cèse de Chartres, au-delà des paroisses, est prêt à collaborer les organismes 
publics qui portent ce même souci, tant au niveau local, départemental 
que régional. 

Puisse ce guide favoriser une meilleure connaissance mutuelle et une 
heureuse collaboration entre les maires et les curés afin de permettre 
un plus grand rayonnement du patrimoine religieux dans le service du 
bien commun.

Peinture murale - Frétigny
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Adresses utiles

CONSERVATION DES ANTIQUITÉS ET OBJETS D’ART D’EURE-ET-LOIR
6, rue de la Manufacture, 45000 Orléans
Tél : 02 38 78 12 67
Fabienne.audebrand@culture.gouv.fr

DRAC CENTRE VAL DE LOIRE
Conservation Régionale des Monuments Historiques
6 Rue de la Manufacture, 45000 Orléans
Tél : 02 38 78 85 00
secretariat-crmh.drac-centre@culture.gouv.f

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE 
(UDAP)
Cité Administrative
15 place de la République, 28000 CHARTRES 
Adresse postale :  B.P. 80527 – 28019  CHARTRES Cedex
tél. : 02 37 36 45 85
courriel : udap.eure-et-loir@culture.gouv.fr

ÉVÊCHÉ DE CHARTRES
Commission diocésaine d’art sacré 
22, avenue d’Aligre, 28000 Chartres
art.sacre@diocesechartres.com
délégué de l’évêque : M. l’abbé François Muchery

ÉGLISES OUVERTES EN EURE-ET-LOIR
22-26, avenue d’Aligre
CS 40184
28008 Chartres Cedex
eglisesouvertes28@eglises-ouvertes-eure-et-loir.fr
06 10 32 84 36 
site internet : www.eglises-ouvertes-eure-et-loir.fr
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Notre-Dame de Sous-Terre, crypte de la cathédrale de Chartres
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